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Le Conseil des ministres s’est réuni ce mercredi 25 octobre 2023 
au Palais du peuple, sous la très haute autorité de Son Excellence, 
Monsieur Denis Sassou N’Guesso, président de la République, 
chef de l’Etat.

Sept (7) affaires étaient inscrites à son ordre du jour, soit :

Un (1) projet de loi et trois (3) projets de décret au titre du minis-
tère de l’Economie forestière ; Un (1) projet de décret au titre du 
ministère de la Fonction publique, du Travail et de la Sécurité sociale 
; Deux (2) communications, la première présentée par le ministre 
de l’Intérieur, de la Décentralisation et du Développement local 
et la seconde, présentée par la ministre de l’Environnement, du 
Développement durable et du bassin du Congo. 

 I/- Ministère de l’Economie forestière

Invitée par le président de la République à prendre la parole, Mme 
Rosalie Matondo, ministre de l’Economie forestière, a soumis à 
l’examen des membres du Conseil des ministres un (1) projet de 
loi et trois (3) projets de décret.

Le premier texte présenté est un projet de loi portant modalités 
du régime de partage de production des grumes. La loi n°33-2020 
du 8 juillet 2020 portant code forestier a été la traduction de la 
volonté politique des pouvoirs publics de réformer en profondeur 
le secteur forestier. Globalement, le code organise le partenariat 
entre l’Etat et les opérateurs économiques du secteur, par le biais 
de l’institution de certains régimes de gestion tel que celui du par-
tage de la production des grumes.    

Cette réforme vise essentiellement à : accroitre la contribution 
du secteur forestier au produit intérieur brut (PIB) ; garantir un 
prélèvement plus diversifié et plus élevé des essences forestières 
dans un cadre demeurant durable ; permettre une valorisation 
industrielle plus complète ; garantir un approvisionnement du 
marché local en bois légal ; garantir aux industriels non conces-
sionnaires de disposer de centrales d’achat alimentées par la part 
de production en grumes revenant à l’Etat.

Le code dispose que les régimes économiques d’exploitation fores-
tière sur le domaine privé de l’Etat sont : le régime de concession 
; le régime de partage de la production ; le régime d’imposition 
directe.    

L’article 104 du code prévoit que le régime de partage de la pro-
duction « consiste en la répartition de la production totale de gru-
mes entre le bénéficiaire d’une convention, titulaire d’un permis 
d’exploitation et l’Etat propriétaire de la forêt (…) en tenant compte 
du volume exploité de chaque essence de la coupe annuelle ». Le 
code prévoit donc que les modalités d’organisation de ce régime 
sont déterminées par la loi.

Le gouvernement avait reçu instruction du Conseil des ministres 
du 27 février 2019 d’initier une étude qui en définirait les modali-
tés. Ainsi, cette étude entre-temps réalisée a été approfondie dans 
le cadre d’une réflexion participative qui a consisté en l’organisa-
tion successive de divers ateliers, l’implication des commissions 
spécialisées du Parlement, celle du Conseil économique, social 
et environnemental, la contribution de la société civile, du secteur 
privé et des partenaires techniques et financiers.

Cette démarche a été parfaite par la mise en œuvre d’un cadre de 
travail qui a permis l’avancée suivante : l’introduction d’un droit 
au sol perçu par l’Etat et correspondant à 15% de la production 
totale ; après déduction de ce droit, la part de l’Etat sera détermi-
née sur la base du ratio des revenus annuels sur le coût cumulé du 
total des grumes issues de la coupe annuelle attribuée aux conces-
sionnaires industriels. Le régime de partage institué par le projet 
soumis à l’examen des membres du Conseil prévoit un pourcen-
tage progressif de la part de l’Etat dans le volume total de grumes 
issu de la coupe annuelle attribuée au concessionnaire industriel, 
pourcentage allant de 20%, 30%, 40% et 60% selon la variation du 
ratio « revenus annuels sur coûts cumulés ».  

Enfin, le projet de loi prévoit l’institution d’un établissement à 
caractère industriel et commercial pour gérer et commercialiser 
la part de l’Etat.

Après examen et discussion, le Conseil des ministres a approuvé 
le projet de loi portant modalités du régime de partage de produc-
tion des grumes. Il sera transmis au Parlement pour examen et 
adoption.  

Poursuivant son propos, la ministre Matondo a soumis à l’examen 
des membres du Conseil des ministres trois (3) projets de décret. 
Le premier d’entre eux est un projet de décret portant création de 
la réserve marine communautaire de la baie de Loango. Le texte 
en projet, appuyé sur la nécessaire protection de l’environnement 
instituée en droit par la Constitution de 2015 et sur l’article 6 de la 
loi n°37-2008 du 28 novembre 2008 sur la faune et les aires pro-
tégées, prévoit la création de l’Aire protégée de la baie de Loango, 
afin de préserver un écosystème marin unique, site de ponte et 
de nidification des tortues marines, espèce menacée d’extinction. 
Ce texte prévoit d’autre part une étude du fond marin et la valori-
sation de la route des esclaves à des fins de diversification de 
l’économie nationale.

Le site de la baie de Loango a donc été logiquement classé le 29 
août 2022, ouvrant la voie à la création par le texte soumis au 
Conseil de l’Aire marine protégée dénommée Réserve commu-
nautaire marine de la baie de Loango.   

Après examen et discussion, le Conseil des ministres a adopté le 
projet de décret portant création de la réserve marine commu-
nautaire de la baie de Loango.

Le deuxième texte réglementaire porté par la ministre Matondo 
est un projet de décret portant création de la Réserve marine com-
munautaire de Mvassa. A cet égard, il faut relever que les aires 
protégées sont au cœur de la politique nationale de conservation 
et de gestion durable de la biodiversité afin d’assurer la protection 
des ressources forestières et fauniques. A l’exception du Parc 
national de Conkouati-Douli qui a une extension marine, les seize 
autres parcs nationaux et réserves dédiées à la préservation de 
la biodiversité sont terrestres. Le maintien des écosystèmes 
marins et côtiers est devenu un enjeu capital pour l’avenir de la 
planète. Ainsi, les pouvoirs publics ont lancé depuis 2017 un vaste 
programme intégrateur appelé « Congo marin », afin de consacrer 
une gestion concertée et inclusive de la côte marine nationale. 

La zone de Mvassa, située au sud-ouest du littoral adjacent à l’ar-
rondissement de Ngoyo, cette réserve marine est reconnue 
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comme un site d’alimentation, de reproduction et de croissance 
de nombreuses espèces ; elle renferme un écosystème riche de 
zones rocheuses et de bancs de sable, a été identifiée comme une 
zone potentielle de gestion durable de la biodiversité.

Le Conseil des ministres entend donner aux pouvoirs publics les 
moyens de réguler et de lutter contre les conséquences de la ges-
tion non rationnelle des ressources naturelles marines dues notam-
ment à certaines pratiques liées à la pêche industrielle. Il s’agit de 
lutter contre les difficultés socioéconomiques rencontrées par 
certaines communautés locales et populations autochtones, carac-
térisées par une perte de biodiversité, la dégradation irréversible 
du milieu, notamment la réduction des espaces de mangroves.  

La réserve de Mvassa, d’une superficie de 24,341 km2, entretemps 
classée aire marine protégée, permettra de renforcer la conser-
vation et la gestion durable de la biodiversité marine et d’assurer 
une gestion concertée.

Après examen et discussion, le Conseil des ministres a adopté le 
projet de décret portant création de la Réserve marine commu-
nautaire de Mvassa.   

Enfin, la ministre Matondo a soumis à la discussion des membres 
du Conseil un projet de décret modifiant le décret n°99-136 bis du 
14 août 1999 portant création du parc national de Conkouati-Douli. 
A cet égard, l’extension de la partie marine de ce parc national per-
met au Congo de s’aligner sur l’accord de Kumning-Montréal rela-
tif à l’adoption d’un nouveau cadre mondial qui vise à enrayer le 
déclin de la biodiversité d’ici 2030, notamment grâce à la protec-
tion attendue d’au moins 30% des terres et des mers.

Après un processus participatif et inclusif de consultation des par-
ties prenantes (administrations publiques concernées, secteur 
privé, société civile et populations riveraines), les pouvoirs publics 
ont constaté le passage de la superficie totale du parc national de 
Conkouati-Douli de 504.950 à 795.550 hectares. Ce sont ces 
conclusions qui font l’objet du décret en discussion.   

Après examen, le Conseil des ministres a adopté le projet de décret 
modifiant le décret n°99-136 bis du 14 août 1999 portant création 
du parc national de Conkouati-Douli.

 II/- Ministère de la Fonction publique, du Travail et de la 
Sécurité sociale

Invité à son tour par le président de la République à prendre la 
parole, M. Firmin Ayessa, ministre d’Etat, ministre de la Fonction 
publique, du Travail et de la Sécurité sociale, a soumis à l’examen 
du Conseil des ministres un projet de décret portant approbation 
des statuts de la caisse d’assurance maladie universelle.  

Ce projet de décret, qui comprend six titres, fixe les attributions, 
l’organisation et le fonctionnement de cet établissement ; il est 
pris en application des dispositions de l’article 18 de la loi n° 19-2023 
du 27 mai 2023 portant création de la caisse d’assurance maladie 
universelle.

Le Conseil des ministres s’est réjoui de l’opérationnalisation imminente de 
la CAMU, avec la mise en place de ses organes de gouvernance, qui permet-
tra la prise en charge attendue par nos compatriotes de leurs frais de santé 
et leur accès facilité à des soins de qualité.

Après examen et discussion, le Conseil des ministres a adopté le 
projet de décret portant approbation des statuts de la caisse d’as-
surance maladie universelle.

 III/- Communications

Enfin, le Conseil des ministres a suivi deux communications.

La première communication, relative à l’état des frontières inter-

nationales de notre pays ainsi que les enjeux y afférents, a été pré-
sentée par M. Raymond Zéphirin Mboulou, ministre de l’Intérieur, 
de la Décentralisation et du Développement local. Après avoir pris 
bonne note du contenu de cette communication, le Conseil des 
ministres s’est félicité de l’esprit de bon voisinage qui régit les rap-
ports de notre pays avec les Républiques sœurs environnantes, 
nonobstant les enjeux afférents à la gestion des rapports inter 
Etats à nos frontières respectives. Le Conseil a prescrit au gouver-
nement de doter le ministère en charge de l’Intérieur des moyens 
qui lui permettront d’approfondir et d’optimiser la gestion de ces 
bonnes relations de voisinage.  

La seconde communication était relative aux préparatifs du som-
met des trois bassins des écosystèmes de biodiversité et des forêts 
tropicales, qui se tiendra du jeudi 26 au samedi 28 octobre 2023. 
Elle a été présentée par Mme Arlette Soudan-Nonault, ministre 
de l’Environnement, du Développement durable et du bassin du 
Congo ; la ministre Soudan-Nonault a fait un point aux membres 
du Conseil sur l’état de préparation du sommet, dont les premiers 
travaux vont démarrer dans les heures qui viennent ; le point d’orgue 
du sommet sera la tenue du segment de haut niveau qui réunira 
les chefs d’Etat invités, sous la présidence de SEM. Denis Sassou 
N’Guesso, président de la République, chef de l’Etat, ce samedi 
28 octobre 2023.  

Il ressort de la communication que notre pays est prêt à recevoir, 
dans des conditions d’accueil optimales, les nombreux hôtes, 
experts, ministres, officiels et chefs d’Etat, qui affluent déjà à Braz-
zaville depuis quelques jours.

A cet égard, le Conseil des ministres a rendu un hommage vibrant 
et déférent au président de la République, qui avait lancé l’initia-
tive de la tenue de ce sommet il y a quelques mois. La tenue immi-
nente et espérée réussie du sommet des trois bassins lui donne 
amplement raison. Elle est la preuve de la dextérité du chef de 
l’Etat, qui a tenu bon la barre, malgré les obstacles et les nombreux 
vents contraires ; en homme d’Etat émérite, le président de la 
République a mené le sommet à bon port. Le Conseil relève ainsi 
avec satisfaction que le pari est d’ores et déjà gagné : plus d’une 
vingtaine de pays seront représentés à divers niveaux ; le pro-
gramme permet d’anticiper une affluence massive de chefs d’Etat, 
d’organisations internationales, d’officiels, d’experts et de 
membres de la société civile ; ces participants de rang, grades et 
qualités divers vont assurément enrichir les débats de leurs 
lumières.  

D’autre part, les membres du Conseil se sont félicités du fait que 
la ville capitale a revêtu ses plus beaux habits pour accueillir nos 
divers hôtes, grâce à divers travaux de salubrité, d’assainissement 
et de réhabilitation accomplis ces derniers temps. A cet égard, le 
Conseil des ministres invite l’ensemble des Congolaises et Congo-
lais à maintenir cet élan salutaire et formule l’espoir qu’ensemble, 
nous tournions le dos à toutes pratiques qui dégraderaient de nou-
veau notre belle capitale et ses environs.  

Plus rien n’étant inscrit à l’ordre du jour, le président de la Répu-
blique a clos la réunion et levé la séance.

Commencée à 10h00, la réunion du Conseil des ministres a pris 
fin à 12h15.                    

 Fait à Brazzaville, le 25 octobre 2023.

 Le ministre de la Communication et des Médias,  
porte-parole du gouvernement

Thierry Lézin Moungalla



L E  C O U R R I E R  D E  K I N S HASA10 | RC/BRAZZAVILLE N° 4623 vendredi 27 octobre 2023

La convention de financement a 
été signée par les deux parties en 
présence de la ministre de l’Envi-
ronnement, du Développement 
durable et du Bassin du Congo, 
Arlette Soudan-Nonault. Elle 
porte sur l’octroi au Congo d’une 
enveloppe de 60 millions d’eu-
ros, soit 39 millions FCFA à titre 
de contribution. L’enveloppe qui 
sera gérée par le Pnud va per-
mettre au pays organisateur de 
financer un certain nombre de 
projets et/ou d’activités pendant 
ces assises dont l’enjeu essentiel 
est d’œuvrer pour sauvegarder 
des poumons écologiques mon-
diaux constituant 80% des forêts 
tropicales à travers le monde et  
2/3 de la biodiversité terrestre.
S’exprimant à cet effet, la mi-
nistre de l’Environnement, du 
Développement durable et du 
Bassin du Congo a témoigné de 
la gratitude du gouvernement 
à l’endroit de l’ambassade de 
France pour sa contribution et  
a estimé que dans la synergie 
les Objectifs de développement 
durable seront atteints. « Nous 
sommes ravis d’avoir eu un 
partenaire stratégique qui 
nous soutient et nous accom-
pagne toujours. A travers cette 
contribution, nous espérons 
que le sommet de Brazzaville 
sera une réussite  », a indiqué 
Arlette Soudan-Nonault.
Ravie de la confiance que le 
gouvernement a faite à son ins-
titution, la représentante ré-

sidente du Pnud au Congo a 
reconnu l’importance et l’enjeu 
du sommet des trois bassins fo-

restiers .« Ce sommet  marque 
une étape décisive dans notre 
engagement en faveur de la 

gestion durable de l’un des 
écosystèmes les plus vitaux 
et irremplaçables du monde. 

Nous vous remercions pour la 
confiance faite au Pnud pour 
la gestion de votre contribu-
tion dans l’organisation de cet 
important sommet. Le Congo 
a confié au Pnud la respon-
sabilité de la mise en place 
d’un fonds commun dédié à la 
prise en charge des ressources 
versées par les partenaires 
dans le cadre de l’appui à 
l’organisation de ces assises. 
La convention signée ce jour 
s’inscrit dans ce cadre », a sou-
ligné Adama Dian Barry.
Le co-facilitateur de la Répu-
blique française du Partena-
riat pour le Bassin du Congo 
(PFBC), Christophe Guilhou, 
a, pour sa part, rappelé le rôle 
de cette structure dans la ges-
tion de la biodiversité. Créée en 
2002, cette institution rassemble 
à ce jour près  de 125 partenaires 
regroupés en sept collèges. Le 
PFBC est piloté sur une base 
volontaire pour développer des 
réponses concertées et partena-
riales aux enjeux régionaux. La 
facilitation du PFBC est assurée 
par la République française et 
la République gabonaise entre 
2023 et 2025 avec cinq axes stra-
tégiques. Il s’agit, entre autres, 
de l’aménagement du territoire 
et des chaines de valeurs du-
rables, du développement des 
mécanismes de financement in-
novants et de la visibilité du bas-
sin du Congo au niveau mondial.

Firmin Oyé

La France apporte une contribution d’environ 39 millions FCFA 
L’ambassadeur de France, Claire Bodonyi, a signé le 25 octobre à Brazzaville une convention  d’environ 39 millions FCFA avec 
la représentante résidente du Programme des Nations unies pour le développement (Pnud), Adama Dian Barry, destinés à 
soutenir les activités du sommet des trois bassins forestiers tropicaux qui se tient à Brazzaville.  

Adama Dian Barry et Claire Bodonyi paraphant la convention/Adiac

« Ce sommet  marque une étape décisive dans notre engagement 
en faveur de la gestion durable de l’un des écosystèmes les plus 

vitaux et irremplaçables du monde. Nous vous remercions pour la 
confiance faite au Pnud pour la gestion de votre contribution dans 
l’organisation de cet important sommet. Le Congo a confié au Pnud 
la responsabilité de la mise en place d’un fonds commun dédié à la 
prise en charge des ressources versées par les partenaires dans le 

cadre de l’appui à l’organisation de ces assises. La convention signée 
ce jour s’inscrit dans ce cadre »

Selon la ministre de l’Environ-
nement, du Développement 
durable et du Bassin du Congo, 
Arlette Soudan-Nonault, qui 
a lancé les travaux des ex-
perts, près de 4 500 délégués 
participent aux trois journées 
de ce sommet. Il s’agit, entre 
autres, de 145 délégations offi-
cielles ; 18 organisations inter-
nationales ; 427 organisations 
non-gouvernementales ; 123 
représentants de la commu-
nauté scientifique ; 254 repré-
sentants de la jeunesse ; 326 
représentants de la société ci-
vile et des peuples autochtones 
; 354 représentants du secteur 
privé.
En effet, le Sommet de Braz-
zaville a six objectifs straté-
giques dont ceux visant à dé-
finir et adopter les grandes 
lignes d’un schéma de gouver-
nance mondiale à travers un 
accord de coopération entre 
les trois bassins et la forma-
tion d’une alliance mondiale 

des trois bassins ; à élaborer 
une stratégie commune dotée 
d’un programme de travail et 
d’un portefeuille de projets 
d’investissement en vue d’an-
ticiper et préparer les requêtes 
de financement auprès des 
mécanismes de financement 
existants et à venir. Ce sommet 
permettra aussi de signer des 
conventions de financement 
avec les bailleurs de fonds 
multilatéraux et bilatéraux, la 
philanthropie mondiale et dé-
velopper des mécanismes fi-
nanciers avec le secteur privé 
notamment avec la création 
d’un marché carbone souve-
rain pour assurer un finance-
ment pérenne des trois bassins 
et de créer une plateforme de 
coopération scientifique et 
technique sous-régionale et 
intercontinentale et de renfor-
cer les capacités dans les trois 
sous-régions.
Les autres objectifs étant de 
décloisonner les questions cli-

matiques et de biodiversité 
étroitement liées à l’échelle 
des problématiques écosysté-
miques et la réconciliation du 
droit de l’environnement issu 
de l’Accord de Kunming-Mon-
tréal et du droit du climat issu 
de l’Accord de Paris ; consti-
tuer une organisation de pro-
position et de négociation légi-
time de référence au sein des 
instances multilatérales du cli-
mat et de la biodiversité.

Rassembler les trois bas-
sins forestiers
La représentante de l’Organi-
sation du traité de coopéra-
tion amazonienne (l’OCTA), 
Alexandra Morrera, a indiqué 
que son organisation est venue 
à Brazzaville avec des équipes 
techniques pour exposer sa vi-
sion. Elle a souligné la nécessité 
pour les trois bassins tropicaux 
mondiaux de travailler la main 
dans la main afin de gagner le 
combat de la préservation de la 

biodiversité et de la lutte contre 
les changements climatiques. « 
Avec les autres bassins, nous 
pouvons travailler ensemble 
pour former un front com-
mun afin que nous ayons 
des programmes et une vi-
sion d’ensemble. C’est impor-
tant de nous mettre ensemble 
pour ne plus travailler de fa-
çon sectorielle dans nos bas-
sins respectifs. Nous avons 
une particularité, dans les 
zones à risques, nous faisons 
une gestion intégrée dans 
l’utilisation de la biodiver-
sité. C’est un grand combat 
que nous sommes en train 
de mener avec la chaleur, 
les incendies  ; nous voulons 
contribuer à la conservation 
des populations dans ces 
zones », a-t-elle déclaré.
Après la cérémonie d’ouver-
ture, les participants ont sui-
vi plusieurs communications 
dont celles relatives à l’état de 
l'art des trois bassins fores-

tiers tropicaux, des tourbières 
et mangroves ; une vue d'en-
semble de la dégradation et 
du niveau de déforestation des 
forêts, des tourbières et des 
mangroves ; Focus sur le bassin 
du Congo ; Focus sur le bassin 
amazonien ; Focus sur le bas-
sin du Bornéo-Mekong Asie du 
Sud-Est. Tout ceci avant d'ou-
vrir les panels portant sur la 
gouvernance régionale et mon-
diale ; la stratégie, programmes 
et plans d’investissements inté-
grés ; le mécanisme financier 
et marché carbone souverain 
; la coopération scientifique et 
renforcement de capacité ; la 
réintégration du climat et de 
la biodiversité dans un cadre 
mondial.
Notons que la journée de de-
main sera consacrée au seg-
ment ministériel avant la ren-
contre de haut niveau des chefs 
d’Etat et de gouvernement le 
28 octobre. 

Parfait Wilfried Douniama

SOMMET DES TROIS BASSINS FORESTIERS

Une quinzaine de chefs d’Etat et de gouvernement attendue
Quatorze chefs d’Etat et de gouvernement sont attendus au deuxième sommet des trois bassins des écosystèmes de 
biodiversité et des forêts tropicales (Amazonie-Congo-Bornéo Mékong Asie du Sud-Est) dont le segment des experts s’est 
ouvert le 26 octobre à Kintelé, dans la banlieue de Brazzaville.  
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Grâce à l’appui du gouverne-
ment, la mairie de Brazzaville a 
aménagé plusieurs artères de la 
ville. En effet, du nord au sud, 
certaines avenues principales et 
secondaires ont considérable-
ment changé de visage. Le bou-
levard Denis-Sassou-N’Guesso, 
éclairé totalement, a été débarrassé 
des nids de poule et autres obsta-
cles qui empêchaient la bonne cir-
culation des automobilistes.
Parmi les routes aménagées, il 
y a les avenues de l’OUA à Ba-
congo, Intendance à Talangaï et 
la rue Nko au Plateau des 15 ans. 
Les autres travaux ont notam-
ment concerné la rénovation de 
certaines voiries dont le boule-
vard Denis -Sassou-N’Guesso 
partant du rond-point Matsoua 
au dépôt Sclog. Il s’est agi aussi 
de la démolition des ouvrages 
au sol aux endroits dégradés 
‘traitement des trottoirs ‘’, de 
la réhabilitation de l’éclairage 
public et tous les jets d’eau, du 

bouchage de nids-de- poule, de 
la mise en place des tapis d’en-
robés au rond-point de la patte 
d’oie, à Congo-pharmacie, au 
rond-point de la grande poste.
 Il y a eu aussi la réparation 
des caniveaux, l’installation 
des panneaux de signalisation, 
par exemple sur l’avenue Ma-
rien-Ngouabi à Talangai. Le via-
duc a, quant à lui, été entière-
ment éclairé.
Pour rendre la circulation fluide 
et protéger les commerçants 
des accidents, le marché de nuit 
de dragage a été délocalisé. Il 
se trouve désormais derrière la 
mairie de Talangaï. De même, le 
marché de fortune de l’avenue 
de l’OUA a été déguerpi. Selon 
le président du conseil dépar-
temental et municipal de Braz-
zaville, Dieudonné Bantsimba, 
ces travaux qui ont démarré 
depuis trois mois vont se pour-
suivre après le sommet.

Parfait Wilfried Douniama

ASSAINISSEMENT

Brazzaville pavoisée aux couleurs du sommet
Les travaux d’embellissement de la ville de Brazzaville, démarrés il y a trois mois, vont se 
poursuivre après le sommet sur les trois bassins forestiers et tropicaux. La première étape a été 
une réussite au regard du nouveau visage que présente actuellement la capitale congolaise.  

Une voirie rénovée/Adiac

Placé sous les auspices des 
Nations unies et de l’Union 
africaine, le sommet des trois 
bassins forestiers rassemble à 
Brazzaville de nombreux par-
ticipants, entre autres, des 
chefs d’Etat, de délégations 
officielles, des institutions in-
ternationales, de bailleurs de 
fonds, organismes de finan-
cement, experts et commu-
nautés riveraines. L’objectif de 
ce sommet est de créer une 
alliance mondiale des écosys-
tèmes dotée d’une gouver-
nance basée sur la coopération 
Sud-Sud. L’urgence, a expliqué 
le président de l’AEAC, Rock 
Régis Bikoua, est d’appeler ces 
trois bassins à dresser, chacun 
pendant ce sommet, l’état des 
lieux de leur situation envi-
ronnementale en fonction des 
Objectifs de développement 
durable (ODD) définis aux 
Nations unies en 2015. 
C’est de cette façon, dit-il, que 
l’on atteindra le dix-septième 
Objectif de développement 
durable, notamment « les par-
tenariats pour la réalisation 
des objectifs » pouvant former 
enfin une coalition mondiale 
pour la préservation de la bio-
diversité et des forêts tropi-
cales. Aussi, l’AEAC pose un 
problème réel ; pourquoi en 
dépit des ODD des Nations 
unies, les populations des trois 

bassins forestiers vivent tou-
jours dans une extrême pau-
vreté ? C’est pourquoi cette 
association en appelle à la 
responsabilité des puissances 
économiques mondiales qui 
ne respectent toujours pas 
leurs engagements vis-à-vis 
des peuples vulnérables alors 
qu’elles sont responsables  des 
effets du changement clima-
tique dans les pays du sud, de 
prendre leurs responsabilités.

Mettre en place un méca-
nisme de contrôle et de 
sanction
L’AEAC propose aux parti-
cipants au sommet des trois 
bassins forestiers de mettre 
en place un mécanisme de 
contrôle et de sanction pou-
vant faire en sorte que les diri-
geants du monde passent enfin 
de la parole aux actes en vue 
de la coalition mondiale pour 
la préservation de la biodiver-
sité et des forêts tropicales en 
tenant compte bien évidem-
ment des Objectifs de déve-
loppement durable des Na-
tions unies qui sont déjà à leur 
huitième année depuis que 
ces ODD ont vu le jour. Pour 
les membres de l’AEAC, pour 
mieux restaurer et préserver 
les trois cent cinquante mil-
lions d’hectares d’écosystèmes 
terrestres et aquatiques, il faut 

non seulement une coalition 
mondiale mais aussi un méca-
nisme de contrôle et de sanc-
tion pouvant faire gagner le 
combat contre le changement 
climatique. 
« Nous comptons sur la Ré-
publique du Congo, l’ini-
tiateur de l’alliance entre 
les trois bassins, les Nations 
unies et l’Union africaine 
pour soutenir l’idée de la 
mise en place du méca-
nisme de contrôle et sanc-
tion pour un avenir et deve-

nir meilleur pour le climat. 
A cela, l’AEAC prononce 
toutes ses paroles d’amour 
et de bénédiction à tous les 
participants à cet heureux 
évènement d’espoir pour 
l’avenir climatique, à savoir 
le sommet des trois bassins 
forestiers Brazzaville- 2023 
», a déclaré le président de 
l’AEAC, Roch Régis Bikoua.
Notons que l’AEAC a invité 
tous les participants dudit 
sommet à bien vouloir se pro-
curer le livre « Un regard sur 

l’environnement au Congo » 
de Roch Régis Bikoua, publié 
aux éditions Congo-Braz-
zaville-Information, depuis le 
5 juin dernier, à l’occasion de 
la célébration de la Journée 
mondiale de l’environnement. 
Ce livre, pense les membres 
de l’AEAC, permettra à tous 
les participants à ce sommet 
d’avoir un regard actuel sur 
l’environnement pour mieux 
voir l’avenir des trois bassins 
forestiers.

Bruno Okokana

SOMMET DES TROIS BASSINS FORESTIERS 

L’association Espoir pour l’avenir climatique mobilise
A l’orée du sommet des trois bassins forestiers, l’association Espoir pour l’avenir climatique (AEAC) a lancé un appel aux 
Congolais à la mobilisation pour la parfaite réussite de ce grand événement qui se tient à Brazzaville du 26 au 28 octobre.  

Les membres de l’AEAC brandissant leur banderole devant la forêt de la patte d’oie/ DR 
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Le Gouvernement de la République du 
Congo a reçu un prêt de la Banque mon-
diale, pour financer le projet d’appui aux 
activités économiques inclusives et resi-
lientes au changement climatique (Pro-
climat Congo –p177786) et a l’intention 
d’utiliser une partie des sommes accor-
dées au titre de ce prêt pour financer le 
contrat d’un spécialiste en sauvegarde 
sociale pour l’Unité de Gestion du Projet 
(UGP).

Les services prévus au titre de ce 
contrat comprennent notamment :
a) Au niveau général et technique
-Garantir la prise en compte effective des 
besoins, demandes et priorités des com-
munautés locales et populations autoch-
tones (CLPA) dans les approches et la 
mise en œuvre des activités du ProClimat, 
entre autres en conseillant la Coordina-
tion du Projet sur toutes les questions 
sociales ;
-Veiller à l’application et au respect, dans 
la conduite des activités du Projet, des 
dispositions juridiques nationales et inter-
nationales ainsi que des normes du Cadre 
Environnemental et Social (CES) de la 
Banque mondiale en matière de sauve-
gardes sociales ;
-Vulgariser, mettre en œuvre les disposi-
tions des instruments de sauvegardes 
sociales, et au besoin mettre à jour : (i) le 
Plan d’engagement Environnemental et 
Social (PEES) (ii) le Cadre de Gestion Envi-
ronnementale et Sociale (CGES), (iii) le 
Cadre de Planification en faveur des Popu-
lations Autochtones (CPPA), (iv) le Cadre 
de Politique de Réinstallation (CPR), (v) le 
Mécanisme de Gestion des Plaintes 
(MGP) ; (vi) le Plan de Mobilisation des 
Parties Prenantes (PMPP), (vii) des Pro-
cédures de Gestion de la Main-d’œuvre 
(PGMO) et le cadre fonctionnel (CF) ;
-Assurer la supervision de la préparation, 
puis la vulgarisation et la mise en œuvre 
des plans de sauvegardes, notamment 
des (i) Plans d’action en faveur des Popu-
lations Autochtones (PPA), (ii) Plan d’Ac-
tion de Réinstallation (PAR) ou Plan suc-
cinct de réinstallation (PSR) si nécessaire, 
(iii) Plan de restauration de moyens de 
subsistance (PRMS) ;
-Réaliser ou superviser la réalisation des 
screening des sous-projets en détermi-
nant la nature et l’ampleur des risques 
sociaux-environnementaux, en collabo-
ration avec les spécialistes en sauve-
gardes environnementales et en VBG/
AES/HS ;
-Rendre opérationnel le mécanisme de 
gestion des plaintes (MGP) incluant le 
mécanisme de gestion des plaintes des 
travailleurs et s’assurer de son fonction-
nement tout au long de la mise en œuvre 
du des activités du projet ;
-Participer au recrutement des Assistants 
en Sauvegardes Sociales et Environne-
mentales placés au niveau des BSP et les 
superviser, en coordination avec les spé-
cialistes en sauvegardes environnemen-
tales et en VBG/AES/HS, mais aussi des 
contractants devant intervenir sur des 
études et travaux en lien avec les sauve-
gardes sociales et à la supervision des-
dites études et travaux ;
-Fournir des conseils et superviser le tra-
vail quotidien des entreprises et presta-
taires du projet en évaluation dans les acti-

vités de sauvegarde social en mettant 
l’accent entre autres sur le genre, la ges-
tion de la main d’œuvre, l’engagement des 
citoyens, etc. ;
-Assurer que les Dossiers d’Appels Offres 
(DAO) incluent des clauses environne-
mentales et social, genre et VBG appro-
priées et que les tableaux des devis quan-
titatifs estimatifs contiennent les lignes 
nécessaires pour budgétiser les aspects 
sociaux ; et que les TDR/Contrats des 
cabinets ou mission de contrôle incluent 
la supervision des clauses sociales
-Assurer la prise en compte des questions 
sociales dans les contrats, marchés de 
travaux des prestataires de service du 
Projet, puis à l’application des procédures 
sociales de ces contrats (y compris dans 
la conception des sous-projets) en colla-
boration avec le spécialiste en passation 
de marchés et le spécialiste environne-
ment du Projet ;
-S’assurer que les aspects sociaux fassent 
partie intégrante du processus de récep-
tion provisoire ou définitive des travaux 
ou infrastructures ;
-Promouvoir la participation des parties 
prenantes et l’engagement citoyens y 
compris les Communautés Locales et 
Populations Autochtones (CLPA) pendant 
la mise en œuvre du projet ;
-Participer à la préparation et à la mise en 
œuvre de la démarche de Consentement 
Libre Informé et Préalable (CLIP) en col-
laboration avec l’UGP, et s’assurer de l’ad-
hésion des CLPA au Projet ;
-Participer aux opérations de sensibilisa-
tion des CLPA en collaboration avec l’UGP 
tout en s’assurant de la bonne compré-
hension des CLPA (langage, moyen de 
transmission des connaissances adaptés) 
;
-Contribuer à l’élaboration des TdRs rela-
tifs aux questions sociales ;
-Effectuer les missions de supervision sur 
le terrain en vue d’apprécier et d’évaluer 
l’effectivité de la prise en compte des 
aspects sociaux et proposer des mesures 
d’amélioration de la gestion sociale des 
sous-projets ;
-Appuyer les prestataires et le spécialiste 
en suivi-évaluation du Projet dans l’iden-
tification et la prise en compte des aspects 
sociaux des bénéficiaires du Projet, 
notamment des populations vulnérables 
(ex-combattants, personnes âgées, 
jeunes sans-emplois personnes handica-
pées, jeunes filles mères, Populations 
Autochtones), dans toutes les activités 
du Projet (études, travaux mise en œuvre 
des sous projets, etc.) ;
-Participer à l’élaboration du Plan de Tra-
vail Budgétisé Annuel (PTBA) en définis-
sant et chiffrant les besoins en études, 
formations et toute autre activité en 
matière de sauvegardes sociales puis 
superviser la mise en œuvre de toutes les 
activités du PTBA liées aux sauvegardes 
sociales ; 
-S’assurer que les normes du CES sont 
correctement et exhaustivement reflé-
tées dans le plan de suivi-évaluation, en 
identifiant les activités à surveiller et les 
données à collecter, en collaboration avec 
le spécialiste en suivi-évaluation et les 
spécialistes sauvegardes environnemen-
tales et en VBG/AES/HS, et participer à 
l’amélioration de la récolte et de l’analyse 
des données relatives au suivi des normes 

du CES ;
-Assurer la cohérence et la qualité des 
données recueillies en vue de l’élabora-
tion des différents rapports sur les 
aspects sociaux du Projet ;
-Contribuer à l’élaboration des docu-
ments suivants avant leur transmission à 
la Banque mondiale : 
oRapports de suivi des sauvegardes envi-
ronnementales et sociales du Projet (tri-
mestriel) ;
oRapports de mise en œuvre du MGP (tri-
mestriel) ;
oRapports de Suivi-Evaluation du Projet 
(trimestriel) ;
oRapport de Suivi Financier (RSF) (trimes-
triel) ;
oRapports circonstanciels en cas d’inci-
dent social ou en cas d’accident ;
-Assurer la préparation technique des 
missions de supervision et de revue de la 
Banque Mondiale et répondre aux exi-
gences requises dans ce cadre et toute 
autre demande du bailleur ou de la Coor-
dination du Projet.

b)Renforcement de capacités
-Vulgariser les documents de sauvegarde 
auprès du personnel de l’UGP ainsi que à 
l’ensemble des parties prenantes du pro-
jet ; 
-Identifier, en collaboration avec la coor-
dination, les spécialistes sauvegardes 
environnementales et en VBG/AES/HS, 
les besoins en formations et renforce-
ments des capacités de toute partie pre-
nante du Projet (Gouvernement congo-
lais, BSP, prestataires de service du 
Projet, points-focaux du MGP, etc.), puis 
organiser et réaliser les formations néces-
saires au bon déroulement du Projet et à 
l’appropriation des activités par les 
acteurs concernés ;
-Participer à l’organisation des formations 
et des ateliers réalisés dans le cadre du 
Projet ;
-Soutenir le programme de renforcement 
des capacités des jeunes profession-
nelles en sauvegarde environnementales 
et sociales à travers l’accompagnement 
et la formation des jeunes stagiaires 
Congolais.

La durée prévisionnelle des prestations 
de service est de 12 mois, renouvelable 
après une évaluation des performances 
jugée satisfaisante.
Le ministère du plan des statistiques et 
de l’intégration régionale, à travers le pro-
jet d’appui aux activités économiques 
inclusives et resilientes au changement 
climatique (Proclimat Congo –p177786), 
invite les consultants individuels à pré-
senter leur candidature en vue de fournir 
les services décrits ci-dessus. 
La sélection du Candidat se fera en accord 
avec les procédures définies dans le règle-
ment de passation des marchés pour les 
emprunteurs sollicitant le financement 
des projets de la Banque mondiale. Les 
candidats intéressés et éligibles peuvent 
obtenir des informations et prendre 
connaissance des Termes de Référence 
(TdRs) du poste à travers l’adresse e-mail 
suivante : candidatures.proclimat@
gmail.com.
Les dossiers de candidatures devront être 
envoyés à l’adresse e-mail suivante : can-
didatures.proclimat@gmail.com au plus 

tard le 15 novembre 2023 à 16h00. Les 
dossiers remis en retard ne seront pas 
acceptés. Les dossiers de candidature 
doivent être constitués comme suit :
-Une lettre de motivation ;
-Un Curriculum Vitae (CV) actualisé et 
indiquant clairement les informations sur 
les expériences et les compétences en 
rapport avec la mission (mentionnant les 
qualifications et expériences pertinentes 
pour la mission, description des tâches 
réalisées dans des missions similaires) ;
-Les références des anciens 
employeurs.

Le candidat devra avoir :
-Une formation universitaire de niveau 
Bac+5, avec une spécialisation en 
Sciences sociales, Sciences humaines ou 
Sciences économiques, Ingénierie et ou 
Gestion de l’Environnement ou tout autre 
domaine assimilable ;
-Une expérience opérationnelle perti-
nente en matière de sauvegardes sociales 
des bailleurs de fonds, de préférence la 
Banque mondiale ;
-Une expérience professionnelle perti-
nente dans le suivi environnemental et 
social, ou seulement social des projets 
de développement ;
-Une expérience significative dans la pré-
vention et le règlement des conflits et la 
mise en place d’au moins un Mécanisme 
de Gestion des Plaintes (MGP) dans le 
cadre de projets environnementaux et/
ou de développement rural ;
-Une expérience significative dans les 
domaines de la sensibilisation, de la for-
mation et de la participation des CLPA à 
la mise en œuvre des activités de projets 
de développement ;
-Une bonne connaissance de l’outil infor-
matique en général, notamment des outils 
du Pack Office (Word, Excel, PowerPoint, 
Outlook) ;
-Une bonne connaissance du suivi des 
projets de développement et notamment 
des procédures et de la règlementation 
nationale congolaise, des procédures, des 
Normes Sociales du Cadre Environne-
mental et Social de la Banque Mondiale ;
-La capacité de travailler en équipe, de 
proposer des solutions aux problèmes 
rencontrés et être enclin à réaliser de 
nombreuses missions de terrain dans des 
zones difficiles d’accès ;
-Une bonne connaissance des questions 
de genre et de vulnérabilité ;
-Une bonne expression orale et écrite en 
français ;
-Avoir une bonne connaissance d’au 
moins une langue nationale (Lingala, 
Munukutuba) constitue un atout ;
-La capacité de travailler sous pression.
Les candidats intéressés peuvent obtenir 
des informations supplémentaires à 
l’adresse mentionnée ci-dessous aux 
heures d’ouverture de bureaux suivantes 
: du lundi au vendredi de 8h30mn à 
16h30mn.
Projet Agroforesterie Nord Congo (PANC), 
à Brazzaville, Camp Clairon, Case A2, Ave-
nue Maréchal LYAUT, Centre-Ville.  Pays 
: République du Congo.

Fait à Brazzaville, le 25 octobre 2023
La Coordonnatrice du PANC

Corine Victorine ONDZE DICKELET

AVIS A MANIFESTATION D’INTERET POUR LE RECRUTEMENT D’UN SPECIALISTE EN SAUVEGARDE SOCIALE
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Dans le respect de ses valeurs : le courage, la 
collaboration, le respect et l’intégrité, le Programme 
WWF recherche pour son bureau en République du 
Congo, un Chef Comptable qui sera basé à 
Brazzaville.

Mission principale : Soutenir le FAM dans la 
réalisation des tâches et des objectifs de 
l’organisation, en assumant la responsabilité de 
l’exécution d’une série de tâches visant à assurer 
le traitement précis et opportun des transactions 
financières du RdCCPO et la production de relevés 
mensuels.

Les candidats intéressés sont invités à soumettre 
leur candidature : (CV et lettre de motivation) à 
l’adresse suivante :  recruit-roc@wwfgab.org

Date limite de soumission des candidatures : 
 15 Novembre 2023

RECHERCHE D ’UN  CHEF  C OMPTABL E

L’Organisation Non Gouvernementale « VIENS ET VOIS » recherche un (e) 
assistant(e) de direction . Ce poste inclut des compétences en :
- gestion administrative ;
-Organisation  
-communication ;
-Maîtrise de l’outil informatique (au moins l’office 2010 : Word, Excel, 
Publisher, etc)

Des conditions exigées :
-Une expérience minimum de trois (3) dans cette fonction
-Un niveau d’études BAC + 3 ou plus

Composition du dossier :
-Une demande manuscrite adressée au Président de l’ONG « VIENS ET 
VOIS »
-Une lettre de motivation 
-Un C V
-Un ou plusieurs certificat (s) de travail
-Une photocopie du diplôme 
-Une photocopie de l’acte de Naissance

Date ultime du dépôt des dossiers : 15 Novembre 2023 à 14 H 00 
minute

Adresse : Complexe Scolaire EMMAÜS, Kintélé - Arrêt  Carrefour – Avenue 
Otsina, en allant vers le port (partie non goudronnée).
Téléphone :  06 513 00 72   -    05  204 93 08

NOTA BENE : Dès le 20 Novembre 2023, tous les candidats retenus seront 
appelés à passer un test

Fait à Kintélé, le 26 Octobre 2023

ORGANISATION NON 
GOUVERNEMENTALE  
REPUBLIQUE DU CONGO 
VIENS & VOIS »

AVIS DE RECRUTEMENT
 N° 004/ONG.VV/ PR/SEC.2023

Dans la capitale ivoirienne, ce groupe a livré des shows et répondu aux 
invités des médias de la place.   
Sonor Digital et les siens se sont rendus à Abidjan pour un show privé 
à l’Espace L’Internat où leur orchestre a livré un spectacle riche en son 
et lumière au grand plaisir des spectateurs. Leur répertoire était basé 
sur les titres suivants : « Choc », « Pouvoir », « Vision », « Tia lokolo » 
et « Eloko ». « L’espace L’Internat nous avait proposé un contrat de 
prestation pour le 15 octobre. Notre prestation a connu un grand suc-
cès. Le public ivoirien nous a montré que son amour pour la musique 
congolaise en général et pour celle d’Extra musica Nouvel horizon en 
particulier n’est plus à démontrer. Cet amour est plus fort que la pluie 
qui était au rendez-vous ce soir-là », a signifié Sonor Digital, le chef 
d’orchestre d’Extra musica Nouvel horizon.
Pendant leur séjour en Côte d’Ivoire, Extra musica Nouvel horizon a 
enregistré un titre intitulé “C’est vrai”, en feat avec la star ivoirienne 
Roseline Layo. Ce titre sortira dans leur EP « Conduite à tenir », prévu 
pour le 1er décembre prochain.

Bruno Okokana

MUSIQUE

Extra musica Nouvel horizon 
s’est produit à Abidjan 
Le groupe congolais Extra musica Nouvel 
horizon a séjourné à Abidjan, en Côte d’Ivoire, 
du 3 au 17 octobre. 

Les artistes du groupe Extra musica Nouvel horizon/ DR

LINAFOOT/LIGUE 1

Maniema union désillusionne 
V.Club, Lupopo bat Don Bosco
La fin de la manche aller dans les deux groupes A et B de la 29e édition du championnat de la Ligue nationale 
de football est imminente, et Maniema Union prend l’importante option de finir premier du groupe B.  

C’est la désillusion de la semaine. 
L’AS V.Club de Kinshasa s’est 
enclinée, le 24 octobre, au stade 
Joseph-Kabila de Kindu, face au 
club local d’AS Maniema Union, 
par 0 but à 2, en 8e journée du 
groupe B de la 29e édition du 
championnat de la Ligue natio-
nale de football (Linafoot)/Ligue 
1. Transfuge de Mazembe, le 
géant attaquant Jephté Kitam-
bala a marqué à la 21e minute, 
avant d’être imité par Aggée 
Basiala à la 70e minute, concréti-
sant la nette domination du club 
dirigé par l’ancien dirigeant de 
V.Club, le général Amisi Tangu 
Four, sur l’équipe conduite au-
jourd’hui par l’avocate Bestine 
Kazadi. Cette déconfiture main-
tient V.Club à la troisième posi-
tion dans le groupe B avec 12 
points gagnés.
En fait, le club vert et noir de 
Kinshasa traverse une phase 
difficile en ce début de saison, 
ayant déjà été battu par son éter-
nel rival, le Daring Club Motema 
Pembe (DCMP) et par la forma-
tion de Dauphin Noir de Goma. 
Le prochain du match du club 
coaché par Raoul Jean Pierre 
Shungu, ce sera contre l’Etoile 

du Kivu à Bukavu. Pour sa part, 
Maniema Union, entraîné par 
Papy Kimoto a le vent en poupe, 
actuel leader du groupe B du 
championnat avec 21 points en 
8 sorties, avant d’affronter l’OC 
Renaissance du Congo.
Le 25 octobre au stade Frédé-
ric-Kibasa-Maliba de Lubum-
bashi, le FC Saint-Eloi Lupopo a 
eu raison du CS Don Bosco au 
terme d’un choc lushois, par 3 
buts à 1. C’était pour le compte 
de la 7e journée du groupe A du 
championnat. Harvy Ossete a 
ouvert la marque à la 15e minute 
pour les Cheminots. Tide Mbabu 
a égalisé pour les Salésiens à la 
35e minute. Horso Mwaku, sur 
penalty à la 56e minute, et le dé-
fenseur Héritier Nday, marquant 
contre son propre camp sur un 
centre de Josué Kazema à la 88e 

minute, ont définitivement mis 
Lupopo sur l’orbite du succès.
C’est la sixième victoire de la 
saison du club entraîné par le 
technicien malien Mohamed 
Magassouba (bourreau de Bles-
sing, Simba, Bazano, Panda, 
Sanga Balende et Don Bosco). 
Le club bleu et or compte un nul 
(0 but partout contre Mazembe) 

et une défaite (face à Lubum-
bashi Sport) et occupe provisoi-
rement la première position au 
classement du groupe B avec 19 
points en 8 matchs. Don Bos-
co accumule deux défaites de 
suite, se plaçant à la quatrième 
loge avec 13 points en 7 sorties.

Bazano soumet Panda
Avant ce choc sur la même aire 
de jeu du stade Kibasa-Maliba, 
la Jeunesse sportive Groupe Ba-
zano de Lubumbashi s’est large-
ment imposé face à l’US Panda 
B52 de Likasi, par trois buts à 
zéro. Kiala Nsingani a signé un 
doublé au cours de cette partie 
(20e et 40e minutes). La troi-
sième réalisation a été l’œuvre 
de Nshimba Kahilu à la 81e mi-
nute. C’est la troisième victoire 
de Bazano, en 8 sorties, ayant 
déjà battu Sanga Balende (1-0) 
et l’US Tshinkunku (5-1). Baza-
no compte 10 points, avant son 
dernier match de la phase aller 
du groupe B contre Lubumbashi 
Sport. L’US Panda s’arrête à 8 
points, ayant fini la manche aller 
du groupe A avec 5 défaites, 2 
victoires et 2 nuls.

 Martin Enyimo
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Selon  des indiscrétions, les 
moyens d’accompagnement 
ne sont pas toujours dispo-
nibles.Le Congo qui a fait  la 
plus belle performance de 
tous les pays africains lors 
de la dernière édition de la 
Coupe du monde doit capita-
liser sur ces acquis en organi-
sant des stages nationaux et 
internationaux. Cela devrait 
lui permettre d’affronter avec 
assurance la plus grande com-
pétition de handball féminin. 
A quelques semaines du dé-
marrage de la compétition, le 
programme de préparation n’a 
pas encore commencé. 
La Coupe du monde aura lieu 
du 29 novembre au 17 dé-
cembre, simultanément au 
Danemark, en Suède et en 
Norvège. Le Congo est logé 
dans le groupe H en compa-
gnie des Pays-Bas, de la Ré-
publique tchèque et de l’Ar-
gentine. Le Congo sera face à 
la République tchèque le 30 
novembre pour son premier 
match. 
Selon un cadre proche de 
l’équipe nationale, la tutelle 
a du mal à satisfaire certains 
besoins inhérents aux prépa-
ratifs des joueuses ainsi que 
du staff technique. Aussi, 
certaines joueuses auraient 
affiché des comportements 

anormaux lors du tournoi 
éliminatoire aux Jeux Olym-
piques. « La Fédération est 
totalement prête. Le pro-
gramme a été élaboré, tous 
les acteurs sont aux aguets. 
Mais comme vous le savez, il 
s’agit du pays et beaucoup de 
paramètres entrent  en ligne 
de compte lorsqu’on parle de 
l’équipe nationale. Restons se-

reins et continuons à travail-
ler », a indiqué la  source qui a 
requis l’anonymat. 
Après avoir terminé troisième 
à la Coupe d’Afrique des na-
tions, Sénégal 2022, l’équipe 
nationale du Congo devrait 
conserver ses forces ainsi que 
sa position au niveau conti-
nental. Le manque de travail 
d’ensemble pourrait mettre à 

mal les stratégies du sélection-
neur Younes Tatby. Le manque 
de stage pousse les athlètes à 
travailler individuellement 
dans leur club, ce qui entrave, 
sans nul doute, la cohésion de 
l’équipe.
La désillusion de cette équipe 
lors du tournoi qualificatif des 
Jeux Olympiques qui s’est 
déroulé en mi-octobre en An-

gola (un match nul face au 
Cameroun et deux défaites 
devant l’Angola et le Sénégal) 
doit sonner comme un aver-
tissement dans les oreilles 
des dirigeants sportifs; car 
cette équipe honore toujours 
le Congo dans les différentes 
compétitions depuis quelques 
temps.

Rude Ngoma

COUPE DU MONDE DE HANDBALL 

Les préparatifs des Diables rouges dames trainent
La sélection nationale des Diables rouges seniors dames qui représentera l’Afrique aux côtés 
des trois autres à la 26e édition du championnat du monde de la discipline peine à exécuter le 
programme mis en place par la Fédération congolaise de handball (Fécohand).   

L’équipe nationale du Congo/Adiac

Le bilan à mi-parcours des 
TQO ne tourne pas à l’avan-
tage des Congolais. Le hand-
ball et le Football, les dis-
ciplines sur lesquelles  le 
Comité national olympique 
et sportif congolais comptait 
pour augmenter la taille de 
la délégation aux JO, n’ont 
pas répondu aux attentes 
aux tournois qualificatifs aux 
Jeux Olympiques (TQO).
Qualifiée pour les champion-
nats du monde,  l’équipe na-
tionale des seniors dames de 
handball a malheureusement  
fait piètre figure lors du TQO 
qui s’est tenu  du 11 au 14 
octobre à Luanda en Angola  
alors que le tournoi servait de 
tremplin pour la préparation 
à la Coupe du monde.  Les 

Angolaises ont logiquement  
survolé la compétition avant 
de se qualifier aux JO.  Le 
Cameroun a occupé la deu-
xième place devant  le Séné-
gal. Le Congo n’a pris qu’un 
petit point obtenu lors de son 
premier match contre le Ca-
meroun, se classant dernier 
au tournoi.
Les Congolaises n’ont pas 
abordé ce tournoi dans de 
bonnes dispositions psycho-
logiques. Beaucoup de pro-
blèmes liés à l’organisation 
ont influencé la prestation 
des joueuses.  Si ces pro-
blèmes ne sont pas réglés,  le 
risque est grand de voir les 
Diables rouges bafoué leur 
handball lors de la Coupe 
du monde prévue du 29 no-

vembre au 17 décembre.
Au football, il y avait aussi 
de l’espoir au départ puisque  
les Diables rouges ont eu le 
privilège de participer pour 
la première fois de leur his-
toire à la phase finale  de la 
Coupe d’Afrique des nations 
des moins de 23 ans qualifi-
cative aux JO en éliminant 
des équipes et non pas les 
moindres comme la Tunisie 
et l’Afrique du Sud.
Pendant  la compétition qui 
permettait de sélection-
ner les trois meilleurs, les  
Diables rouges n’ont pas pu 
sortir de la phase de poules. 
Les Congolais ont été respec-
tivement battus par le Ghana 
(2-3), la Guinée (1-3) et le 
Maroc (0-1). Le basketball 

congolais est toujours sous le 
coup de la suspension après 
le refus du Congo d’abriter 
l’Afro basketball en 2017. Les 
volleyeurs congolais non plus 
ne seront à Paris.
Les nouvelles des TQO ne 
sont toujours pas les bonnes 
chez les athlètes congolais 
même dans certains sports 
individuels. La  boxe  qui s’est 
déroulée au Sénégal avait  
rendu son verdict  le 15 sep-
tembre au Dakar Arena. 235 
boxeurs disputaient les dix-
huit places qualificatives aux 
JO.  Il n’y a aucun Congolais 
sur la liste des qualifiés. Au 
tennis de table, les cham-
pionnats d’Afrique qui se sont 
déroulés du 11 au 17 sep-
tembre à Tunis, qui servaient 

d’épreuves qualificatives, ont  
permis à l’Egypte d’obtenir un 
quota  au terme des épreuves 
par équipes hommes et dames 
puis en double mixte. Il reste 
à connaître  celui des simples.
Aux Jeux Olympiques de 
Tokyo, le Congo y avait  par-
ticipé grâce à la natation et 
l’athlétisme. C’est sur les 
deux disciplines mères de 
l’olympisme qu’il  y a des pré-
dispositions qu’on appelle les 
places d’universalité. Toutes 
les fédérations n’avaient  pas 
pu se qualifier à Tokyo parce 
qu’aucune  n’avait obtenu des 
minimas. Mais étant donné 
que la natation et l’athlétisme 
sont les disciplines mères des 
Jeux olympiques. 

 James Golden Eloué

JEUX OLYMPIQUES DE PARIS 2024

Encore un échec pour les sports collectifs congolais
Le Congo a pu  aligner pour la  première fois aux Jeux Olympiques une sélection en sport collectif  
en 1980 avec  la participation des Diables rouges  seniors dames de handball. Depuis lors, cette 
génération peine à connaître ses successeurs. Si l’on n’y prend garde, les  Diables rouges pourront 
une fois de plus compter sur des places dites d’universalité pour y prendre part.  
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« Vous êtes venus à Brazzaville 
pour mettre en marche un mou-
vement historique et pour ini-
tier une coopération entre nos 
trois bassins à la hauteur de nos 
responsabilités et des défis qui se 
posent à nous », a-t-elle déclaré. 
Les assises de la capitale congo-
laise arrivent à point nommé, a-t-
elle estimé au regard de l’urgence 
du climat, de la biodiversité et 
de l’environnement. «  Toutes les 
conditions sont réunies pour 
produire un contenu riche, in-
clusif et utile à nos bassins et 
à notre planète », a renchéri la 
ministre Arlette Soudan Nonault, 
s’adressant aux participants au 
sommet.
Venus de différents continents, les 
experts devront identifier les défis 
auxquels sont confrontées les popu-
lations des pays des trois bassins fo-
restiers tropicaux du monde, à savoir 
l’Amazonie en Amérique latine, le 
Congo en Afrique centrale et Bornéo 
Mékong en Asie du Sud-Est.
Les participants ont également la 

mission de réfléchir sur les voies 
et moyens permettant de réduire 
les émissions de gaz dues à la défo-
restation et sur les mécanismes in-
novants de financement du climat. 

«Nous avons toutes et tous les 
cartes en main pour que ce som-
met tienne ses promesses, en po-
sant sur les fonts baptismaux les 
termes d’une collaboration fruc-

tueuse entre les trois bassins », 
a-t-elle insisté. La décennie 2021-
2030 des Nations unies portant sur 
les forêts tropicales, les tourbières 
et les mangroves, prévoit un plan 

de conservation et de restauration 
des écosystèmes forestiers de 350 
millions d’hectares dans une pé-
riode de dix ans.

Christian Brice Elion 

SOMMET DES TROIS BASSINS

Établir une coopération pour sauvegarder la planète
La ministre de l’Environnement, du Développement durable et du Bassin du Congo, Arlette Soudan 
Nonault, a plaidé le 26 octobre à l’ouverture de la réunion des experts du sommet des trois bassins 
forestiers tropicaux pour la mise en place d’une coopération aux fins de la sauvegarde de la planète.  

Une vue de la salle à l’ouverture de la réunion des experts/Adiac

« Le sommet intervient à un 
moment critique pour le sort 
des trois bassins forestiers 
tropicaux de la planète : la 
déforestation continue d’aug-
menter au niveau mondial et 
96 % de cette déforestation se 
produit dans les régions tro-
picales, ce qui est alarmant. 
Les deux plus grands bassins 
forestiers tropicaux de la pla-
nète, l’Amazonie et le Congo, 
sont confrontés à des points 
de basculement qui risquent 
d’entraîner la disparition 
brutale de la forêt, d’avoir des 
répercussions sur le climat 
mondial et de menacer les ha-
bitations, la sécurité alimen-
taire et les moyens de subsis-
tance des communautés déjà 
vulnérables qui en dépendent 
», précise le Fonds mondial pour 
la nature (WWF). 
Alors que s’ouvre à Brazzaville 
le sommet des trois plus grands 
bassins forestiers du monde, 
Amazonie, Congo et Bornéo-Mé-
kong, la directrice générale de 
WWF international, Kirsten 
Schuijt, a révélé : « Le sommet 
des trois bassins est une occa-
sion unique d’approfondir la 
collaboration entre les pays fo-
restiers tropicaux et de stimu-
ler l’action et le financement 
nécessaires pour protéger et 
restaurer les écosystèmes fo-
restiers vitaux de la terre ».
Face aux ambitions de préser-
vation des écosystèmes fores-
tiers mondiaux, Kirsten Schuijt 

a ajouté : « Le monde s’est en-
gagé à mettre fin à la défores-
tation d’ici à 2030, mais nous 
sommes dangereusement 
éloignés de cet objectif. En 
cette période d’urgence pour 
notre planète, nous devons 
le plus rapidement passer 
des accords et des objectifs à 
une action transformatrice. 
Chaque retard est un pas de 
plus vers des dommages irré-
médiables pour la nature et 
le climat, ainsi que pour leur 
capacité à répondre aux be-
soins humains. En travaillant 

ensemble, nous pouvons pro-
téger notre monde naturel ».
Les trois bassins forestiers 
couvrent un tiers de la surface 
de la planète et abritent plus de 
la moitié de la diversité biolo-
gique terrestre. Avec les forêts 
du Sud-Ouest du pacifique, ils 
fournissent des services et des 
biens essentiels, tant au niveau 
mondial que local, qui sont à la 
base du bien-être humain. Le 
sommet est un moment crucial 
pour mobiliser les flux financiers 
en faveur des forêts et accélérer 
la reconnaissance et l’applica-

tion des droits des peuples au-
tochtones et des communautés 
locales.
« Les populations sont au 
centre des efforts de protec-
tion, de restauration et de ges-
tion durable des forêts dans 
les trois bassins. Il est essentiel 
que les peuples autochtones et 
les communautés locales qui 
vivent dans les forêts bénéfi-
cient d’un financement équi-
table et que leurs droits fon-
ciers soient reconnus. Lorsque 
les forêts tropicales sont sous 
leur responsabilité, elles sont 

mieux protégées et les taux de 
déforestation et de dégrada-
tion sont plus faibles », a argu-
menté Kirsten Schuijt.
Le Fonds mondial pour la nature 
(WWF) plaide en faveur d’une 
augmentation rapide du finance-
ment des forêts par des sources 
publiques et privées, afin qu’il 
soit canalisé de manière trans-
parente et équitable vers les fo-
rêts tropicales à haute intégrité, 
et pour que les gouvernements 
et les entreprises respectent 
leurs engagements publics en 
matière de lutte contre la défo-
restation, de protection, de ges-
tion durable et de restauration 
des forêts. Ces actions sont es-
sentielles pour réaliser des pro-
grès annuels continus et signifi-
catifs vers les objectifs forestiers 
mondiaux.
Rappelons que le WWF est une 
organisation indépendante de 
conservation de la nature qui 
compte plus de trente millions 
d’adeptes et un réseau mondial 
actif dans près de cent pays. Il 
a pour mission de mettre fin à 
la dégradation de l’environne-
ment naturel de la planète et de 
construire un avenir dans lequel 
les hommes vivront en harmonie 
avec la nature, en conservant la 
diversité biologique du monde, 
en veillant à ce que l’utilisation 
des ressources naturelles re-
nouvelables soit durable et en 
promouvant la réduction de la 
pollution et du gaspillage.

Fortuné Ibara

Le WWF sollicite une alliance solide pour financer les forêts tropicales 
L’Organisation non gouvernementale internationale a exhorté, le 26 octobre à Brazzaville, les gouvernements des pays 
forestiers tropicaux à former une alliance solide pour coordonner et accélérer les efforts de conservation, de gestion durable 
et de restauration des écosystèmes forestiers.  

Kirsten Schuijt, directrice générale de WWF international au sommet des trois bassins forestiers /Adiac


